Modalités d’affiliation des Unions à la FFEM

Définition d’une union

Union de plusieurs établissements artistiques spécialisés qui se réunissent dans leur département pour relayer le message de la FFEM (forme juridique : association loi 1901)

Droits des unions 

Dotée d’une existence juridique propre l’Union Départementale est le relais de la FFEM au niveau départemental. : à ce titre, le Président de l’Union est membre de droit du Conseil d’Administration de la FFEM, le cas échéant, il peut être représenté par un membre de son Conseil d’Administration.

Les établissements peuvent bénéficier des actions suivantes : 

- Aide pédagogique à toutes les écoles de l’union.

- Représentation auprès des instances nationales. 
- Aide à l’organisation des formations des directeurs après entente préalable sur la participation financière de la FFEM.

 - Possibilité de bénéficier pour ses écoles des avantages SACEM, SEAM et OFAJ.

- Envoi gratuit de tous les documents pédagogiques à chaque école (sauf exception pour la FM de juin)
- Un espace de dialogue Union  et de consultation des textes est ouvert sur le site de la FFEM.

Devoirs des unions
Conformément aux statuts associatifs, l’adhésion à la FFEM au travers de l’Union est formalisée par une demande écrite et par l’acquittement de la cotisation annuelle 
- Transmission  des messages de la FFEM

- Organisation des examens départementaux 

- Avant le 2 décembre de l’année scolaire en cours, envoi de  l’état des conservatoires adhérents (en prenant le modèle sur l’espace unions)
- Nombres d’élèves par école, nombre de professeurs, statut juridique, coordonnées précises de l’établissement 
- Paiement de  la cotisation UNION avant le 15 décembre  de l’année civile qui suit  la rentrée (0,47 par élève inscrit en 2007-2008) 

- Participation  à l’élaboration des documents pédagogiques, chaque union s’engageant à élaborer chaque année une discipline de la liste de morceaux d’examen et  au travail pédagogique autour des  cursus. (La FFEM accorde une participation financière pour les repas des commissions, en accord avec le trésorier)

- Le président ou son  représentant participent aux Conseils d’Administration et à l’Assemblée Générale de la FFEM  conformément aux statuts.

L’Union peut développer des actions pédagogiques propres, mais s’engage à envoyer régulièrement au siège de la FFEM le détail des actions entreprises.

